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Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
 
1.  La lettre circulaire mentionnée en référence 1 indiquait que les Etats membres avaient 
approuvé la révision de la section B-400 à B-429 de la M-4, telle qu’achevée par le Groupe de travail 
de l’OHI sur la standardisation des cartes et sur les cartes papier (CSPCWG), ainsi qu’un nouveau 
format standard pour les positions géographiques (Spéc. B-131). 
 
2.  Par conséquent, la version 3.003 de la M-4 (version anglaise), en date du mois d’août 2006, 
incorporant la nouvelle Section B-400 à B-429 ainsi que la Spéc. B-131, a été préparée par le 
CSPCWG et introduite sur le site Web de l’OHI (voir www.iho.shom.fr > Publications > Download 
List).  
 
3.  Comme mentionné dans la LC en référence, le CSPCWG procède actuellement à la révision 
des Spécifications  B-430 à B-439. Les autres sections restantes de la B-400 suivront. Les Etats 
membres sont invités à continuer de contribuer à ces travaux par le biais de leurs représentants au sein 
du CSPCWG. La prochaine réunion du CSPCWG aura lieu au BHI, du 22 au 24 novembre 2006. 
 
4. Les versions française et espagnole sont actuellement en préparation et les changements 
pertinents de la M-4 sont en cours de traduction.  
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  

 
Pour le Comité de direction, 

 

 
 

Contre-amiral Kenneth BARBOR 
Directeur 


